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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté n° 636 MPR/DIREN du 29 janvier 2025 portant ouverture de l'enquête publique avec commissaire
enquêteur n° 24-50 ENV/IC, sise dans la commune de Faa'a, formulée par le Groupement aéronautique
militaire  de Faa'a  (GAM  Faa'a),  ministère  des  armées,  pour  la  demande  d'autorisation  d'installer  et
exploiter un atelier de maintenance d'avion et de stockage sur une parcelle cadastrée O-36 et sur une
superficie de 61 109 m², Installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) de 1re classe

NOR : ENV25501145AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu  l'arrêté  n° 399 PR du 15  mai  2023 modifié relatif  aux  attributions  de  la  vice-présidente,  ministre  de  la  culture,  de
l'enseignement supérieur, de l'environnement, du foncier et de l'artisanat, en charge des relations avec les institutions ;

Vu le code de l'environnement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2003-35 APF du 27 février 2003 portant création de la direction de l'environnement ;

Vu l'arrêté n° 242 CM du 16 février 2012 modifié portant organisation de la direction de l'environnement ;

Vu  l'arrêté  n° 1648  CM  du  20  septembre  2023  portant  nomination de  M. Alexandre  VERHOEST,  directeur  de
l'environnement ;

Vu  l'arrêté  n° 9704  VP  du  10  octobre  2023  portant  délégation  de  signature  à  M. Alexandre  VERHOEST,  directeur  de
l'environnement ;

Vu la demande formulée par le Groupement aéronautique militaire de Faa'a (GAM Faa'a), ministère des armées, représenté
par M. Enguerrand LE BOUCHER D'HEROUVILLE, commandant du Groupement aéronautique militaire (GAM), et les dossiers
consolidés  enregistrés  sous  le  numéro  6420 DIREN/AR  du  13 novembre 2024  et  sous  le  numéro 375 DIREN/AR  du
27 janvier 2024 ;

Vu l'arrêté n° 3193 PR du 10 novembre 2008 portant désignation des commissaires enquêteurs dans le cadre des enquêtes
de commodo et incommodo en matière d'installations classées pour la protection de l'environnement,

Arrête :

Article 1er 

Conformément aux dispositions des articles LP. 1422-1 et suivants du code de l'environnement de la Polynésie française,
une enquête publique avec commissaire enquêteur est ouverte du 3 mars 2025 au 3 avril 2025, dans la commune de Faa'a.
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Cette enquête publique a lieu dans le cadre de la demande d'autorisation d'une installation classée pour la protection de
l'environnement de 1re classe présentée par le Groupement aéronautique militaire des forces armées de Faa'a (GAM Faa'a),
relative à l'installation et l'exploitation d'un atelier de maintenance d'avion et de stockage sur une parcelle cadastrée O-36 et
sur une superficie de 61 109 m², commune de Faa'a.

Art. 2 

La mairie de Faa'a est désignée comme siège de l'enquête publique. Pendant les heures d'ouverture de la mairie, le public
peut prendre connaissance du dossier et formuler ses observations dans le registre ouvert à cet effet. 

Art. 3 

Les  documents  mis  en  enquête  publique  sont  les  éléments  figurant  au  dossier  consolidé  de  demande  d'autorisation
d'exploiter, enregistré sous le numéro 24-50 ENV/IC.

Art. 4 

Mme Vaiata  IOTEFA-STERGIOS  est  désignée  pour  remplir  les  fonctions  de  commissaire  enquêteur  et  se  tiendra  à  la
disposition du public dans la mairie de Punaauia les jours suivants :
- mercredi 5 mars 2025, de 8 h à 11 h ;
- mercredi 12 mars 2025, de 8 h à 11 h ;
- mercredi 19 mars 2025, de 8 h à 11 h ;
- mercredi 26 mars 2025, de 8 h à 11 h ;
- et le jeudi 3 avril 2025, de 8 h à 11 h.

Art. 5 

L'avis au public relatif à cette enquête est affiché dans des endroits stratégiques fréquentés par le public afin d'informer au
mieux les tiers.

La bonne application des modalités d'information du public est sous la responsabilité du pétitionnaire, conformément à
l'article LP. 1422-4 du code de l'environnement de la Polynésie française.

Art. 6 

Le directeur de l'environnement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 janvier 2025.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur de l'environnement, 
Alexandre VERHOEST


